
GATT/AIR/3311 8 AVRIL 1992 

OBJET ; COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION ORDINAIRE DU 
27 AVRIL 1992 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE LE 
LUNDI 27 AVRIL 1992, A PARTIR DE 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : A A. ELECTION DU BUREAU 

B. ACCEPTATION DE L'ACCORD (ARGENTINE, COLOMBIE) 

C. EXAMEN DE LEGISLATIONS ET/OU DE REGLEMENTATIONS ANTIDUMPING DE 
PARTIES A L'ACCORD (ADP/1 ET ADDENBA) ) 

I) POLOGNE (ADP/1/ADD.20/REV.1 ET^SUPPL.l, ET ADP/W/307 ET 310) 

iê ET ADI II) YOUGOSLAVIE (ADP/1/ADD.3ÛET ÀDP/W/293, 297 ET 302) 

III) AUSTRALIE (ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPPL.3 ET ADP/W/294 ET 309; 
ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPFL.4; ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPPL.5 
ET ADP/68) 

IV) ETATS-UNIS ( A D P ^ A D / . 3/REV.4 ET ADP/1/ADD.3/REV.4/SUPPL.3) 

V) COREE (ADP/1(^15^13/REV. 1/SUPPL.l ET ADP/W/308) 

VI) CEE (ADP/i^AOD.l/REV.l, ADP/W/311, 312 ET 313 ET ADP/M/35, 
PARAGRAPHE S*) 

in (AJ> VII) HONGRIE (AJ>P/M/35, PARAGRAPHE 134 ET ADP/W/306) 

VIII) LESïSiATIONS ET/OU REGLEMENTATIONS D'AUTRES PARTIES A 
L'ACODRD 

RAPPORT SEMESTRIEL DU MEXIQUE SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE 
DE LUTTE CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 
30 JUIN 1991 (ADP/62/ADD.10) 

RAPPORTS SEMESTRIELS DES PARTIES A L'ACCORD SUR LES DECISIONS 
PRISES EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 
1ER JUILLET ET LE 31 DECEMBRE 1991 (ADP/70 ET ADDENDA) 

RAPPORTS SUR TOUTES LES DÉCISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING PRISES PAR LES PARTIES 
(ADP/W/305 ET 314) 
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G. ETATS-UNIS - INSTITUTION DE DROITS ANTIDUMPING DEFINITIFS A 
L'IMPORTATION DE PRODUITS CREUX EN ACIER INOXYDABLE SANS SOUDURE 
EN PROVENANCE DE SUEDE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (ADP/47 ET 
ADP/M/35, PARAGRAPHES 116-120) 

H. ETATS-UNIS - ENQUETES ANTIDUMPING CONCERNANT L'IMPORTATION DE 
CERTAINS TUYAUX ET TUBES SOUDES, EN ACIER, DE SECTION CIRCULAIRE, 
EN PROVENANCE DU MEXIQUE ET DU BRESIL (ADP/M/35, 
PARAGRAPHES 125-132) 

I. AUTRES QUESTIONS (VOIR ADP/M/35, PARAGRAPHE 140) 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE REPRE
SENTES A CETTE REUNION ORDINAIRE SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE 
POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


